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la vie des territoires, l'avis des projets. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 4 octobre 2023 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE - 2 - Participation au SIMI 2023 

Délibération n° 3 

Le quatre octobre deux mille vingt-trois à douze heures, le Conseil d'Administration de l'Établissement 
Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la présidence de Monsieur 
Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 15 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés : 15 

Administrateurs présents : 14 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL (de la délibération n° 1 à 12 puis pouvoir à Mme MARTIN­ 
GRAND), Mme BELAIR (de la délibération n° 1 à 13), M. BUSTOS, M. CATTIN (de la délibération n° 1 à 
13), M. CORBET, M. DESPESSE, Mme MARDIROSSIAN, Mme MARTIN-GRAND, M. MATHIEU, M. 
MOCELLIN, M. MOREAU, Mme PANTEL (délibération n° 1 puis pouvoir à Mme BELAIR de la 
délibération n° 2 à 13), M. QUEIROS. 

Administrateur absent ayant donné pouvoir: 1 
M. LONGO à M. MOREAU. 

Mme Anahide MARDIROSSIAN a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

Le SIMI se tient chaque année à Paris au mois de décembre. Cette année, ce salon aura lieu du 12 au 
14 décembre. Rendez-vous incontournable des professionnels de l'immobilier en France, il réunit les 
collectivités locales, les aménageurs, promoteurs, constructeurs, commercialisateurs, foncières, 
investisseurs, architectes et bureau d'études. 

Depuis 2019, Grenoble Alpes Métropole associé à la Communauté dJ\gglomération du Pays Vaironnais, 
la Communauté de communes le Grésivaudan, la Communauté de communes de Bièvre-Est, la FNAIM 
Entreprises 38, le GIE Grinnters, et Elegia, partage un espace d'exposition commun sous la bannière 
Grenoble Alpes. 

L'objectif de ce salon commun est de valoriser et promouvoir le territoire Grenoble Alpes : son 
écosystème de recherche et industriel, son cadre de vie, ses grands projets et notamment ses 
opportunités foncières et immobilières. C'est pourquoi, les collectivités, toutes membres actuels et à 
venir de l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné, ont sollicité la participation de 
l'établissement à cet évènement. 

Sur les 3 jours de salon, des conférences et rendez-vous seront organises au niveau du stand 
Grenoble-Alpes. Deux temps d'échanges associeront principalement l'Etablissement Public Foncier 
Local du Dauphiné : 

Retour d'expériences sur la rénovation et la réhabilitation de locaux industriels, tertiaires + 
lancement de consultation de plusieurs projets sur le territoire de Grenoble Alpes 

Présentation des opportunités foncières industrielles 

Le budget prévisionnel de l'évènement est de 215 000 € dont 190 000€ de réservation et confection 
du stand. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier Local du 
Dauphiné: 

- Valide l'intérêt pour l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné de participer au SIMI 
2023 

Décide le versement d'une contribution de 8 000 € à Grenoble Alpes Métropole en 
participation à ce salon 

- Valide la convention de partenariat fixant les engagements des parties ci-annexée. 

Conclusions adoptées à l'unanimité. 

Pour extrait conforme, 
Le Président 

Laurent AMADI EU 
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